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L’année 2010 verra les départements savoyards se mobiliser pour commémorer le 150ème 

anniversaire de la réunion de la Savoie à la France. Cette commémoration concernera aussi 

bien nos deux départements que l’ensemble de la région Rhône-Alpes et même de la France 

puisque 1860 a vu notre pays se doter de ses frontières actuelles. 

 

Le Comité de Savoie de la randonnée pédestre, avec le soutien du Comité Rhône-Alpes, a 

décidé, pour sa part, d’organiser, en témoignage de cet important événement, un grand 

rassemblement de randonneurs en Savoie, au col du Petit-Saint-Bernard. 

 

Il souhaite que ce soit l’occasion de rencontres tant au niveau national qu’international, 

associant notamment les Savoyards, les Rhônalpins, les Valdotains et les Valaisans, réunis à 

l’issue de plusieurs randonnées convergeant vers le site et sur le site même. 

 

 

 

         Le Président, 

         

         Jean PERROD  
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Contexte historique  
 
 
La Savoie, état féodal alpin, a longtemps assis sa puissance sur le contrôle des voies de communication qui 
empruntaient les grands cols (Mont-Cenis, Grand-Saint-Bernard, Petit-Saint-Bernard). 
 
Fondateur de la Maison de Savoie, Humbert aux Blanches Mains aurait été fait Comte de Savoie 
en 1027 par l’empereur Rodolphe II. Ses successeurs n’auront de cesse d’agrandir leur territoire et 
au début du XVème siècle le domaine d’Amédée VIII s’étend de Berne à Nice et de Trévoux 
(Dombes) à Verceil (Italie) puis s’agrandit du Genevois et du Piémont. En 1416 le Comte est fait 
Duc. 
 
Suit une longue période où l’état est tantôt menacé, tantôt sauvé au gré des alliances. Attiré par 
« l’autre » versant des Alpes Emmanuel-Philipert transfert en 1563 sa capitale de Chambéry à 
Turin. Au début du XVIIIème siècle les Ducs sont faits rois de Piémont-Sardaigne. 
Après 1789 de nombreux Savoyards sont séduits par les idées révolutionnaires françaises et en 
1792 les troupes françaises qui se répandent dans le royaume ne trouvent pas une grande 
résistance. Bientôt Napoléon Ier règne sur la Savoie comme sur une grande partie de l’Europe.  
 
Cependant, la chute de l’Empire napoléonien voit en 1814-1815 la Savoie rendue à son roi, un roi 
qui ravit les citoyens, satisfaits d’une stabilité retrouvée. Cependant Victor-Emmanuel II a des 
ambitions en Italie. Il charge Cavour de tracer un chemin qui ne peut se frayer sans l’aide de la 
France. Cavour trouve en la personne de Napoléon III un allié de choix à qui il promet de céder la 
Savoie, en cas de réussite. 
 
Le grand destin italien se réalise ; les Savoyards se sentant désormais à la remorque d’un état 
transalpin c’est tout naturellement que par le plébiscite du 23 avril 1860 ils approuvent 
massivement l’annexion, le rattachement, l’union à la France. L’année suivante voit la naissance 
du royaume d’Italie dont Victor-Emmanuel II devient le premier souverain sous le nom de Victor-
Emmanuel 1er. 
 

Le projet vise à commémorer le 150 ème anniversaire de l’union de la Savoie à la France, 
prélude à la création de l’Italie moderne. 
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Le choix du site  

 

Le col du Petit-Saint-Bernard qui s’élève à 2188m d’altitude est un lieu de passage aisé entre la 
France et l’Italie, la région Rhône-Alpes et les régions Piémont/Lombardie, la Savoie et la Vallée 
d’Aoste, et au-delà le Valais suisse. Il a joué de tous temps un rôle très important. 

Plusieurs centaines d’années avant Jésus-Christ les Celtes ont occupé ce territoire. En témoignent 
les objets trouvés lors de fouilles et le Cromlech, cercle de pierres enfoncées dans le sol. 

A l’époque romaine son rôle devient capital : la voie romaine encore visible de nos jours voit 
passer des centaines de milliers de piétons, cavaliers ou chars qui vont de Milan à Rome. Les 
ruines de deux « Mansio » y sont visibles, hospices romains que complétaient un  temple. 

Au Moyen-Age beaucoup de voyageurs se rendent en pèlerinage à Rome, souvent attaqués par 
les « Sarrasins », brigands qui avaient investi le secteur. Saint-Bernard des Alpes y construit vers 
l’an mil un Hospice pour abriter et protéger les voyageurs et donne son nom à l’antique Mont-Joux. 

En 1860 le col devient frontière entre la Savoie française et le nouvel état italien. Jusqu’à la fin du 
XIXème siècle, la seule voie d’accès aisée reste la voie romaine du côté savoyard, la Mulatiera qui 
l’a remplacée, du côté valdotain. Ce n’est qu’à la fin du siècle qu’est construite la route actuelle.  

Durant la seconde guerre mondiale les combats y sont nombreux entre forces françaises et 
italiennes puis allemandes. Les traces visibles abondent : casemates, fortifications, barrière anti-
chars… 

Plus récemment la construction européenne a de nouveau gommé la frontière, revivifiant ainsi les 
relations entre les deux versants. 
 
Le site a été choisi pour l’intérêt de ses itinérai res pédestres et pour sa richesse qui permet 

de lier à la fois le plaisir de la randonnée et de la découverte culturelle. 
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La Philosophie du projet  

 
 
Elle se décline en plusieurs termes : 
 
- Amitié : Valdotains et Savoyards on toujours eu des liens très étroits ; ils étaient citoyens d’un 
même état. 1860 les a séparés administrativement, la construction européenne les a réunis en 
abolissant la frontière. Cependant, quelle que soit l’époque, les échanges sont toujours restés très 
importants entre les deux versants du col. 
 
- Convivialité : il s’agit de mettre ensemble  tout au long de la journée des randonneurs venus de 
régions et Etats divers. 
 
- Découverte : beaucoup de personnes ne connaissent pas le site, vaste plateau surplombant un 
lac (lac Verney) avec le Mont-Blanc en toile de fond. 
 
- Enrichissement culturel : la randonnée pédestre est un excellent moyen d’être à la rencontre du 
passé, toujours très présent en ce lieu. 
 
- Environnement : Les randonnées, qui devraient concerner au minimum 500 personnes, seront 
l’occasion de les éduquer au respect de l’environnement (déchets, flore, faune, sol). 
 
- Rencontre : dans la région Rhône-Alpes existent depuis quelques années des rencontres 
régulières entre les randonneurs rhônalpins, valdotains et valaisans. La journée sera un temps fort 
de ces rencontres. 
 
- Solidarité : la manifestation fera se côtoyer des personnes valides et des personnes en situation 
de handicap. Elle se veut également intergénérationnelle, ouverte aux jeunes, aux familles, aux 
aînés. 
 

Un projet ambitieux aux multiples facettes : Amitié , Convivialité, Découverte, 
Enrichissement culturel, Environnement, Rencontre, Solidarité 
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Les actions 

 

Une journée sportive . Quatre randonnées accompagnées seront proposées : 
 
- Une marche « romaine » au départ de La Rosière rejoignant la voie romaine sur le versant 

opposé ; durée environ 3 heures pour une dénivelée d’environ 450m  
- Une marche « sarde » au départ de La Rosière rejoignant le col du Petit-saint-Bernard par le 

col de la Traversette ; durée environ 3h-3h1/2 pour une dénivelée d’environ 650m 
- Une marche « valdotaine » au départ de La Thuile (Vallée d’Aoste) ; durée environ 2h1/2-3h 

pour une dénivelée d’environ 800m  
 
Ces trois randonnées convergeront vers le col ; des autocars devront être mis à disposition pour 

un retour vers La Thuile et la Rosière 
 
Une journée solidaire  : 
 
- Une « Randonnée famille », facile, libre mais balisée (1h30 à 2h) offrira aux familles, jeunes et 

moins jeunes le plaisir de découvrir un paysage magnifique au-dessus du col vers le lac 
Longet.  

- Une « Randonnée pour tous » sera organisée au col à partir de l’Hospice, destinée plus 
particulièrement aux personnes en situation de handicap. Distance 2 à 3km, dénivelée 
insignifiante  

 
Une journée culturelle  : 
 
- A l’Hospice causerie sur l’histoire du site 
- Sur le plateau, visite guidée 
- Visite commentée de la Chanousia (jardin alpin) 
 
Une journée festive  : 
 
- A l’Hospice ou sous chapiteau : chants de montagne et animation musicale 
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Déroulement de la journée  

 
 
1 – Pour la randonnée V (« Valdotaine » ), rendez-vous à 8h parking central de La Thuile face à 

l'AIAT (Office de tourisme) pour un départ à 8h30. Le retour gratuit sera assuré en fin 
d'après-midi par autocar  

 
2 – Pour les randonnées S (« Sarde » ) et R (« Romaine » ), rendez-vous à 8h à La Rosière, 

parking des Eucherts pour un départ à 8h30. Retour gratuit assuré en fin d'après-midi par 
autocar 

 
3 – Pour la randonnée Sol (« Solidaire » ), rendez-vous au col, prés de l'Hospice à 9h30 pour 

un départ du circuit à 10 heures 
 
4 – Pour la randonnée F (« Familiale » ) rendez-vous au col près du chapiteau pour des 

départs au choix entre 9h et 11h 
Les randonnées V,S,R,Sol se feront sous la conduite d'animateurs. 
La randonnée F se fera librement sur un parcours facile et balisé. Des cartes et instructions 
seront remises aux participants. A noter que les enfants devront être accompagnés. 
 

5 – Vers 12h30,  chant choral suivi d’un vin d'honneur au col. 
 
6 – A 13h, repas chaud avec animation musicale, servi sous chapiteau ou casse-croûte tiré des sacs 
 
7 – A partir de 14h15, ateliers divers : causerie à l'hospice sur l'histoire locale, visite du jardin 

alpin « La Chanousia », visite historique guidée du site. 
 
8 – Fin de la journée aux alentours de 17 heures (ou avant pour ceux qui le désirent). 
        
NB: 
- Un car (payant) pourrait être mis en place au départ de Bourg-Saint-Maurice à 7h15 et un 

autre au départ de Chambéry à 6h avec prises en charge possibles le long du parcours pour 
un retour entre 18h et 19h. 

- Des fiches d'inscription seront transmises quelques semaines avant le dimanche 4 juillet afin 
de prévoir l'organisation. 

- La manifestation sera maintenue quelles que soient les conditions météo. Cependant pour des 
raisons de sécurité des modifications d’itinéraires pourront être décidées par les organisateurs. 

 


